

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 3.4.1
Référence :  SCGM-3, doc. 4, p. 18, lignes 1 à 16


Demande :

(b)
Produire un relevé des revenus et dépenses associés à ce programme et préciser le traitement comptable et réglementaire de ceux-ci.

Réponse 3.4.1

(b)
Les résultats, depuis la mise en place de ce programme, soit la période de mai 1997 à juillet 1998, sont les suivants :

· Nombre d’adhésions (clients)



:
1 362

· Volume annuel moyen préservé (m³/client)


:
2 916

· Revenu moyen de transport et de distribution (¢/m³)

:
30,5

· Coût marginal moyen (¢/m³)



:
6,2

· Subvention moyenne PRRC versée ($/client)

:
530

· Impact à la baisse sur le tarif (5 premières années) (,000 $)
:
3 339

Dans le cadre de ce programme, SCGM assume les coûts reliés uniquement à l’activité réglementée, soit la subvention PRRC versée aux clients et les frais de publicité.  Ce programme a permis à SCGM de préserver des revenus de ventes de gaz naturel de 3 972 10³ m³.  Le montant de la subvention PRRC, qui comprend un montant pour la compensation des intérêts, est amorti linéairement sur une période de dix ans, tel qu’il a été autorisé par la Régie dans sa décision D-97-25.

Quant aux revenus et aux frais reliés à la vente des équipements, les inspections annuelles et le financement des appareils, ces derniers sont assumés par les filiales non réglementées de SCGM, soit Gaz Plus et la Société en commandite de financement Gaz Métropolitain.
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